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Ayant examine les progres realises par le Groupe de 
travail lors de sa deuxieme reunion intersessions 
tenue du 10 au 21 mai 1982, 

Ayant egalement examine le rapport du Groupe de 
travail au cours de la presente session de I' Assemblee 
generale95 , 

1. Prend note du rapport du Groupe de travail 
pour l'elaboration d'une convention internationale 
sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et de leurs families et se felicite des progres 
substantiels qu • ii a accomplis jusqu • ici dans I' execution 
de son mandat; 

2. Decide que, pour lui permettre d'achever sa 
tache aussitot que possible, le Groupe de travail tiendra 
a nouveau une reunion intersessions d'une duree de 
deux semaines, a New York, immediatement apres la 
premiere session ordinaire de 1983 du Conseil econo
mique et social; 

3. Invite le Secretaire general a communiquer aux 
gouvernements le rapport du Groupe de travail, afin 
de permettre aux membres du Groupe de poursuivre 
leur tache, lors de la reunion intersessions du prin
temps 1983, ainsi qu'a communiquer les resultats 
obtenus lors de cette reunion pour que I' Assemblee 
generale puisse les examiner au cours de sa trente
huitieme session; 

4. Jm•ite egalement le Secretaire general a com
muniquer pour information les documents susmention
nes aux organismes competents des Nations Unies et 
aux - organisations internationales interessees, afin 
qu'ils puissent continuer a collaborer avec le Groupe 
de travail; 

5. Decide que le Groupe de travail se reunira au 
cours de la trente-huitieme session de I' Assemblee 
generale, de preference au debut de la session, en vue 
de poursuivre et, si possible, d'achever ses travaux 
relatifs a l'elaboration d'une convention internationale 
sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et de leurs familles. 
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37/171. Arrangements regionaux pour la promotion 
et la protection des droits de l'homme 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 34/ 171 du 17 decembre 
1979 et 35/197 du 15 decembre 1980, concernant les 
arrangements regionaux pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme, ainsi que sa resolution 
36/154 du 16 decembre 1981, dans laquelle elle a prie 
le Secretaire general de convoquer un seminaire a 
Colombo en 1982, afin d'envisager des arrangements 
appropries pour la promotion et la protection des droits 
de l'homme dans la region asiatique et de faire rapport 
a I' Assemblee generate lors de sa trente-septieme 
session, 

Ayant examine le rapport du Seminaire sur les 
arrangements nationaux, locaux et regionaux pour la 
promotion et la protection des droits de l'homme dans 
la region asiatique, tenu a Colombo, du 21 juin au 
2 juillet 198296 • 

"'Voir A/C.3/37/7. 
.. A/37/422, annexe. 

I. Erprime .rn pn!fi)//de rCC(}llfllli.1·sancc au Gou
vernement sri-lankais qui a accueilli le Seminaire sur 
les arrangements nationaux. locaux et regionaux pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme 
dans la region asiatique et qui lui a fourni d'excellents 
services; 

2. Prem/ acte du rapport du Seminaire ainsi que 
des conclusions et recommandations qui ont ete adop
tees par consensus97 ; 

3. Pric le Secretaire general de transmettre le rap
port du Seminaire aux Etats membres de la Commis
sion economique et sociale pour I' Asie et le Pacifique, 
en les invitant a formuler des observations. de sou
mettre, pour examen. le rapport du Seminaire ainsi 
que les observations qu"il aura rec;:ues a la Commis
sion des droits de l'homme !ors de sa quarantieme 
session, et de faire rapport. par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, a I' Assemblee gene
rate lors de sa trente-neuvieme session; 

4. /)ecidc de poursuivre l'examen de cette ques
tion a sa trente-neuvieme session. 
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37 / 172. Arrangements regionaux pour la protection 
des droits de l'homme 

L. Assc111hlee g(;f/('/"{/IC., 

Rappela11t ses resolutions 32/ 127 du 16 decembre 
1977, 33/ 167 du 20 decembre I 978, 34/ 171 du 17 decem
bre 1979. 35/197 du 15 decembre 1980 et 36/ 154 du 
16 decembre 1981 relatives aux arrangements regio
naux pour la promotion et la protection des droits de 
l'homme. 

Nota11t les arrangements regionaux existant dans les 
regions africaine, americaine, arabe et europeenne 
et aussi les efforts actuellement entrepris par le 
Commonwealth en vue de commencer des activites 
dans le domaine des droits de l'homme, 

Acc11ei/la11t m·ec satisf,1ctio11 les fails nouveaux 
intervenus dans la region asiatique afin d'envisager 
des arrangements appropries pour assurer la promo
tion et la protection des droits de J'homme, 

Notant 4ue !'Organisation des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales regionales echan
gent des informations et des documents sur la promo
tion et la protection des droits de l'homme, 

I. Accueille m·ec .rnti.1:f,wtion les progres enre
gistres dans la promotion et la protection des droits de 
l'homme au niveau regional, sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies. des institutions 
specialisee~ et des organisations intergouvernemen
tales regionales; 

2. Fl'licile !'Organisation de !'unite africaine pour 
ses efforts continus de promotion du respect des 
garanties et normes des droits de J'homme et des liber
tes fondamentales et note avec interet !'existence de la 
Charle africaine des droits de l'homme et des peu
ples98 et les efforts entrepris en vue d'obtenir son 
en tree en vigueur a une date rapprochee; 

"'/hid.. chap. IV. 
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